
Bulletin municipal 

MUNI-INFO
www.st-elie-de-caxton.ca 

SOMMAIRE
Mot de la mairesse 2 
Urbanisme 3 
Incendie  6 
Bibliothèque 8 
Environnement 10-15 

Fadoq Saint-Élie  11 
Maison des jeunes 12 
Fabrique  13-14 
Nous joindre  16 

Volume 36 ‐ Numéro 1 ‐ MARS 2024 ‐ 16 pages                Suivez‐nous sur : Facebook Municipalité de Saint‐Élie‐de‐Caxton

Mai : Mois de l’arbre et des forêts Pages 3 et 5

Cr
éd

it
 p

ho
to

 : 
Le

 M
on

té
ré

gi
en

Ils reprennent le flambeau       Page 14  Thaïs Barbieux à la BibliothÉlie    Page 8



ENSEMBLE 
VERS L’AVENIR 

2
LE MUNI-INFO

2021

Chères citoyennes, chers citoyens, 
Même si l’hiver a été plutôt clément, nous 
sommes heureux de voir arriver le printemps.  
Cette période de l’année est source de renou-
veau. La Municipalité travaille activement à 
l’organisation du nettoyage printanier.  
Saint-Élie-de-Caxton est une municipalité ac-
cueillante et dynamique où il fait bon vivre. 
Notre population est engagée et responsable, 
ce qui contribue à faire de notre village un 
lieu de vie sain et vivant.  
 

Bonne nouvelle !  Notre population  a aug-
menté depuis le dernier recensement. Nous 
sommes maintenant 2020 Caxtoniennes et 
Caxtoniens.  
Bien que les défis soient encore nombreux, 
nous pouvons dire que nous sommes sur la 
bonne voie. 
Je souhaite à toutes et tous un bon et beau 
printemps ! 

Charline Plante,  
Mairesse

Beau et bon printemps à tous les citoyens !

Votre conseil municipal 

Charline Plante

MAIRESSE

Lucie Hamelin  Émilie MaloneyRoseline St-Onge Christiane Forcier Francis Dupuis J-F. Marcouiller 

Photos : Sylvain Caron

Bonne saison printanière !

Prochaines réunions du conseil :  
Les lundis 8 avril, 6 mai et 3 juin 2024. Bienvenue à tous.  
19 h 30 au lieu de 20 h ! Depuis janvier 2024

19 h 30

BUREAU MUNICIPAL 
FERMÉ LE 1er AVRIL 
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OBTENIR UN PERMIS ? 
Un permis est OBLIGATOIRE, notamment pour la réalisation de 
certains travaux de construction ou de rénovation, l’installation 
d’une fosse septique, l’abattage d’arbres, l’installation d’une pis‐
cine ou d’une clôture, etc.  
Le traitement de la demande de permis débute lorsque TOUS les 
documents requis ont été fournis.  
Le Service des permis dispose d’un délai de 30 jours pour vous 
remettre votre permis, et ce, lorsqu’une demande est complète 
et jugée conforme. De plus, la Municipalité se réserve le droit 
d’exiger tout autre document nécessaire à l’analyse afin de vérifier la conformité du projet à la ré‐
glementation applicable.

Paul­André Garceau 
Vous avez installé un abri d’auto dans votre cour 
cet hiver ? La Municipalité vous rappelle qu’il sera 
bientôt le temps de procéder à sa désinstallation. 
La date limite pour le faire est le mercredi 1er mai 
prochain. 
À noter que ce règlement s’applique également 
dans le cas des abris de roulotte, caravane, souf‐
fleur et V.T.T. Pour obtenir de plus amples infos à 
ce sujet, communiquez avec le Service de l’urba‐
nisme au 819 221‐2839 ou encore écrivez à : 
info@st‐elie‐de‐caxton.ca

Désinstallation des abris d’auto  
À faire pour le mercredi 1er mai 

Allison Lavoie 
La Municipalité de Saint‐Élie‐de‐Cax‐
ton, l’Association forestière de la Val‐
lée du Saint‐Maurice et le ministère 
des Ressources naturelles et des Fo‐
rêts vous invitent à participer à la 
distribution de plants d’arbres gra‐
tuits qui aura lieu en mai au Garage 
de la culture. Les date et heure de 
l’événement, n’étant pas encore 
connues au moment de mettre sous 
impression, vous seront données 
par le biais des réseaux sociaux.  
Une publicité sera envoyée par la 
poste également.  
Essences disponibles 
Plusieurs essences seront disponibles, encore une fois 
cette année. Les quatités et les variétés peuvent toutefois 
varier selon la disponibilité des plants offerts par le minis‐
tère des Ressources naturelles et des Forêts. (Lire autre 
article, page 5).

Embellissez votre propriété !

Distribution de plants d’arbres gratuits  
au Garage de la culture 
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Charline Plante  
Il est essentiel que les citoyens s’abonnent à l’alerte 
municipale. Ce système permet de communiquer des 
informations en cas d’urgence ou de travaux impor‐
tants dans un secteur (bris d’aqueduc, avis d’ébulli‐
tion, etc.). L’abonnement à l’alerte municipale est 
GRATUIT.  
Ce service a été conçu afin de permettre aux citoyens 
de tout savoir, IMMÉDIATEMENT.  
 

Et comment cela fonctionne­t­il ?  
De courts messages vous sont envoyés par courriel, 
par message texte ou par un système d’appel auto‐
matisé. C’est beaucoup plus rapide et efficace qu’une 
feuille envoyée par la poste. 
N’hésitez pas à demander de l’aide 
En cas de difficulté, vous pouvez communiquer avec 
la Municipalité au 819 221‐2839, poste 2900.  Il nous 
fera plaisir de vous aider à vous abonner. 

Pour tout savoir : cas d’urgence et travaux importants 

EN TOUT 
TEMPS  
AU GARAGE 
DE LA 
CULTURE

Soyez à l’affût de ce qui se 
passe chez nous 

Inscrivez-vous à     
L’INFOLETTRE 
MUNICIPALE 
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Au Québec, le mois de mai est officiellement reconnu 
comme étant le Mois de l’arbre et des forêts. Pendant 
cette période, la population québécoise célèbre cette 
richesse collective en partici‐
pant à une foule d’activités 
éducatives et festives. Ces évé‐
nements incluent la remise 
d’arbres, des plantations et des 
activités de sensibilisation qui 
se tiennent un peu partout 
dans la province.  
Les activités de la prochaine 
édition du Mois de l’arbre et 
des forêts seront mises en ligne 

le 1er mai 2024. C’est l’occasion idéale pour se connec‐
ter avec la nature, apprendre davantage sur les arbres 
et les forêts et contribuer à leur préservation.  

Restez à l’affût pour dé‐
couvrir les événements 
spécifiques qui auront lieu 
cette année ! Pour plus 
d’informations, consultez 
le site du Gouvernement 
du Québec dédié au Mois 
de l’arbre et des forêts.  
Source : www.quebec.ca

Les activités seront mises en ligne le 1er mai prochain
Mois de l’arbre et des forêts au Québec

TRANSPORTS COLLECTIFS MRC DE MASKINONGÉ
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Jérôme Bourassa 
Voici quelques conseils pour bien utiliser votre ex‐
tincteur d’incendie :  
L’utilité d’un extincteur d’incendie   
Un extincteur d’incendie sert à éteindre un feu nais‐
sant qui ne menace pas votre sécurité. Il est forte‐
ment recommandé d’avoir un extincteur portatif à la 
maison.  Si le feu se propage ou s’il y a présence de 
fumée importante, vous devez évacuer immédiate‐
ment votre maison et composer le 911. 
Privilégiez un extincteur à poudre polyvalente por‐
tant la mention «ABC»: 
A : Éteint un feu causé par des matériaux inflam‐
mables comme le bois, le papier et le tissu 
B :  Éteint un feu causé par des liquides inflammables 
comme l’huile ou l’essence 
C : Éteint un feu causé par un appareil électrique 
sous tension 
Il existe des extincteurs jetables à usage unique et 
des extincteurs rechargeables. Les extincteurs je‐
tables ont une durée de vie de 12 ans.  
L’endroit où l’installer 
Placez‐le bien en vue, près d’une sortie.  
Vérification et entretien de votre extincteur 
Pesez‐le afin de déterminer s’il est plein.  
Vérifiez la pression de l’extincteur ; l’aiguille doit être 
dans le vert. 
Chaque année, tourner votre extincteur à l’envers 
pour brasser la poudre qui se retrouve à l’intérieur. 
S’il est rechargeable, faites‐le remplir tous les six ans 
ou dès qu’il a été utilisé.  
Un extincteur avec une tête en plastique est à utili‐
sation unique. Il n’est pas rechargeable.  
Il doit également subir un test hydrostatique aux 12 
ans.  

Avis : Si un colporteur passe à votre domicile, il doit 
obligatoirement avoir un permis de colportage émis 
par la Municipalité.  
Comment utiliser votre extincteur ? 
1. Assurez‐vous d’abord que votre sécurité n’est pas 
compromise.  
2. Retirez l’extincteur de son support. 
3. Maintenez l’extincteur dans vos mains pour juger 
de son poids et vous assurer qu’il est plein. 
4. Vérifiez si l’aiguille du manomètre est au vert. 
5. Placez‐vous entre le feu et une sortie. 
6. Approchez‐vous à un maximum de deux ou trois 
mètres (6 à 10 pieds) du feu. 
7. Si le feu est à l’extérieur, placez‐vous au vent. 
8. Tirez la goupille en tournant et dégagez‐la de son 
scellé, si besoin. 
9. Décollez le boyau du cylindre, s’il y en a un, et 
orientez‐le vers la base des flammes en appuyant à 
fond sur le levier. 
10. Faites des mouvements de gauche à droite à la 
base des flammes en couvrant la largeur du feu. 
11. Arrêtez seulement lorsque les flammes sont 
toutes éteintes ou que l’extincteur est vide.  
12. Si le feu ne s’éteint pas ou si la pièce se remplit 
de fumée, évacuez les lieux et composez le 911. 
13. Composez le 911 même si le feu semble éteint. 
Il pourrait s’être propagé dans les murs ou dans la 
boîte de la cuisinière. 
14. Si l’extincteur est à usage unique, jetez‐le après 
usage.  
15. S’il est rechargeable, faites‐le remplir dès que 
possible. 

Conseils pour bien utiliser votre extincteur d’incendie 
De votre Service incendie
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DEPUIS  JANVIER 2024 
CUEILLETTE DES  

ORDURES MÉNAGÈRES  
À LA QUINZAINE EN TOUTE SAISON  

 
ENCOMBRANTS 

Ramassage 
4 fois par année  
LE VENDREDI

IMPORTANT 
(Pag) - Comme on a changé l’heure en fin 
de semaine dernière,  il faut, pour une sé-
curité maximale, changer les piles de 
votre avertisseur de fumée, si ce n’est pas 
déjà fait. L’opération ne vous prendra que 
quelques minutes et pourrait vous sauver la vie et celle de 
vos proches. Un rappel de votre Service incendie !

On change l’heure, on change les piles ! 
Un rappel de votre Service incendie

Développement Saint‐Élie et «Creuse pas 
dans mon Caxton» se sont engagés à 

combattre la venue d’une mine sur notre 
territoire. Aidez‐nous à vous défendre 

contre cette activité minière. 
Ne creusez pas chez nous ! 

Pour faire un don :  
www.creusepasdansmoncaxton.com 

AIDEZ­NOUS À VOUS DÉFENDRE CONTRE  
L’ACTIVITÉ MINIÈRE SUR NOTRE TERRITOIRE

PROCHAIN : 5 AVRIL
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à la Bibliothèque de
Saint-Élie-de-Caxton

17 mars 9h30
l’Heure du conte

animée par Enfant Nature

1 sur 1

(DeHORS, en forêt!)
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Suzanne Arel 
Un atelier de mandala, pour adultes 
et enfants de 8 ans et plus, sera 
donné par Thaïs Barbieux, le di‐
manche 21 avril, de 9 h à 11 h, à la Bi‐
bliothÉlie. Les places sont limitées. 
Inscrivez‐vous au 819 221‐2701.  
Qu’est­ce qu’un mandala ? 
Le terme mandala vient du sanskrit et 
veut dire « centre et cercle ». Il se re‐
trouve  sur chaque continent, et ce, 
depuis des millénaires. Il  parle un lan‐
gage de formes et de couleurs qui 
nous apporte la paix de l’esprit, la 
concentration et la détente. Il est à la 
portée de tous, sans distinction d’âge 
ou de culture. Il n’est pas nécessaire 
d’avoir des aptitudes spéciales en des‐
sin ou en art. Vous serez amenés, 
étape par étape, lors de l’atelier à 
créer votre propre dessin de mandala 
(en noir et blanc).

Atelier de mandala 
avec Thaïs Barbieux  
à la BibliothÉlie

Le dimanche 21 avril 

Ouvert tous les mardis de 9 h à 11 h  
et de 15 h à 19 h 30

BibliothÉlie 
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(Pag) ‐ La Municipalité de Saint‐Élie‐de‐Cax‐
ton publie quatre fois par année (mars, juin, 
septembre et décembre)  le MUNI‐INFO. Les 
organismes (à but non lucratif) qui souhaitent 
faire paraître un communiqué à l’intérieur du 

bulletin municipal doivent 
transmettre leur matériel 
par courriel à info@st‐elie‐
de‐caxton.ca ou encore à 
mon adresse courriel per‐
sonnelle. Merci de faire 
parvenir vos texte et photo 
un mois avant la publication.   

Paul‐André Garceau,  
Responsable du Muni‐Info 

Bulletin municipal 

MUNI-INFO
www.st-elie-de-caxton.ca 
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C’est le temps d’inscrire vos enfants !

Page 8

Quand le gymnase s’anime  Page 9 Les bacs bruns arrivent  Page 11

Suivez ­nous sur : FB.com/MunicipalitéSaintEliedeCaxton

Pour publier dans le Muni-Info 
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Municipalité de Saint­Élie­de­Caxton 
52, chemin des Loisirs  
Saint­Élie­de­Caxton (Québec) G0X 2N0

 
Besoin d’aide ? 

 
Nous sommes là pour vous aider ! 
Besoin occasionnel alimentaire 
Panier de Noël 
Vêtements 
Achat d’articles scolaires  
 
Contactez‐nous : 
Julie Plante : 819 221‐3447 (cellulaire) 
Madeleine Lampron : 819 221‐5475 
 
Facebook : Du coeur Auventre  
et Élie de caxton 
Courriel : 
ducoeurauventrestelie@hotmail.com 
 
MERCI DE NOUS AIDER À AIDER!  

Le Jour de la Terre sera célébré le lundi 22 avril 2024. 
Cet événement international annuel, initié en 1970, vise 
à stimuler et valoriser l’action positive en faveur de l’en‐
vironnement auprès des individus, des organismes et 
des entreprises. Il nous rappelle l’importance de proté‐
ger notre belle planète, non seulement le 22 avril, mais 
tous les jours de l’année !                     

Source : htpps//jourdelaterre.org/qc/

Contribuons à protéger  
notre belle planète

Paul­André Garceau 
Vous avez du verre à recycler (bouteilles de vin et 
contenants alimentaires en verre) ? Sachez qu’il 
existe à Saint‐Élie‐de‐Caxton, comme dans plusieurs 
municipalités de la région d’ailleurs, un bac de dépôt 
de bouteilles. Ce dernier est aménagé  sur les ter‐
rains de l’hôtel de ville, du côté du CLSC.

Utilisez le bac de bouteilles 

Pour le verre  

Pour se départir intelligemment 
de ses piles 
(Pag) ‐  Des piles vous encombrent ? Recyclez‐les. Il 
y a un dépôt de piles à l’entrée de l’hôtel de ville où 
vous pouvez les déposer, sur les heures d’ouverture.                                                                                                    
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Marie­Paule Samson 
Le vendredi 5 avril, nous nous rendrons à la cabane 

à sucre Au‐delà de l’érable de Saint‐Mathieu‐du‐
Parc. Un autobus partira du centre communautaire 
de Saint‐Élie‐de‐Caxton vers les 10 h 30. Le repas 
sera servi sous forme de buffet (à volonté). En après‐
midi, on aura de la tire sur la neige, si neige il y a en‐
core ! De l’animation musicale en après‐midi est 
aussi au programme. 
Coût de la sortie 
Le coût de l’autobus est défrayé par Fadoq Saint‐Élie 
et Transports collectifs de la MRC de  Maskinongé.  
Prix pour les membres Fadoq Saint‐Élie : 30 $ 
Prix pour les non‐membres : 35 $ 
Réservation obligatoire auprès de Mme Marie‐Paule 
Samson. Téléphone :   819 221‐5242 

Dîner à la cabane à sucre Au­delà de l’érable

Marie­Paule Samson 
Bonjour à tous ! Au moment d’écrire ces lignes, le 
printemps semble vouloir faire son arrivée précoce. 
C’est avec plaisir que nous l’accueillerons plus tôt. 
L’année Fadoq Saint‐Élie bat son plein. Plusieurs acti‐
vités (pickleball, shuffleboard (marelle), Viactive et 
danse) vous sont offertes, et c’est avec grande joie 
que nous vous y attendons chaque semaine au Ga‐
rage de la culture et au centre communautaire. 
Toutes ces rencontres se déroulent dans la bonne hu‐

meur et le plaisir. Tous et toutes, membres ou non‐
membres, êtes les bienvenus à chacune de nos acti‐
vités. C’est un rendez‐vous ! 
Soupers et soirées dansantes 
À noter que nos soupers et soirées dansantes se tien‐
nent toujours le 3e samedi du mois. Deux autres ac‐
tivités de ce côté sont à venir, soit les samedis 20 avril 
et 18 mai. 

Marie­Paule Samson 
Une visite du jardin botanique Saint‐Élie aura lieu le mardi 4 juin. Nous sommes à préparer un jeu question‐
naire éducatif et amusant qui nous permettra de trouver de l’information sur les différentes municipalités de 
la MRC de Maskinongé.  Un repas chaud sera servi au centre communautaire. Coût : 18 $ pour les membres 
et 20 $ pour les non‐membres. 

Nos activités du printemps de la Fadoq Saint-Élie

Jeu questionnaire au jardin botanique Saint-Élie
Le mardi 4 juin
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Roxanne Lafrenière 
Les Maisons des jeunes (MDJ) sont, 
depuis près de 50 ans, des orga‐
nismes fréquentés par des milliers 
d’adolescent(e)s à travers l’ensem‐
ble du Québec. L’animation sociale 
et l’intervention communautaire y 
prennent une place prépondé‐
rante, permettant un accompagne‐
ment adapté aux besoins 
et à la réalité des jeunes. 
D’ailleurs, une des grandes 
forces des MDJ réside dans 
les liens significatifs et pri‐
vilégiés créés entre les in‐
tervenant(e)s et les 
adolescent(e)s  qui les fré‐
quentent. 
Activités organisées 
par la MDJ 
Au quotidien, de nom‐
breuses activités de prévention, de 
sensibilisation, d’éducation, d’ap‐
prentissage de la citoyenneté (vivre 
ensemble et développer son auto‐
nomie) sont organisées auprès des 
adolescent(e)s. Les MDJ, ce sont de 
véritables milieux de vie polyva‐
lents. Poussées par une approche 
globale, celles‐ci permettent aux 
ados de consolider leur estime de 
soi, en développant leur solidarité 
autour de projets collectifs. Tout en 
s’amusant, les jeunes y trouvent 
des moyens  de s’exprimer et 
d’agir, de prendre soin de leur 
santé et de leur bien‐être, de 
comprendre les bases de la démo‐

cratie, etc.  
Un organisme aux mille  
et un chapeaux 
Les MDJ portent donc mille et un 
chapeaux, dont celui de la préven‐
tion et de la promotion en santé 
mentale. Alors que la santé men‐
tale des jeunes est fragile, les MDJ 
font partie de la solution pour les 

accompagner, les sensibiliser et les 
informer.  
Un sondage qui en dit long 
D’ailleurs, selon un récent sondage 
mené par les RMJQ (Regroupe‐
ments des maisons des jeunes du 
Québec) auprès de ses membres, 
91,7 % des MDJ ont participé à des 
projets ou des activités de promo‐
tion ou de prévention de la santé 
mentale chez les jeunes cette 
année, tels que : anxiété, gestion 
des émotions, saines relations, etc.  
Il vaut mieux prévenir  
que guérir !  
Les thèmes relatifs à la prévention 
sont nombreux. Nous nous ap‐

puyons sur les besoins et les at‐
tentes des jeunes, mais aussi sur 
des situations de vie que les  
jeunes expérimenteront possible‐
ment un jour. La prévention contri‐
bue à une prise de pouvoir des 
jeunes sur eux‐mêmes et à leur 
épanouissement. Nos actions por‐
tent aussi sur la sensibilisation à 

l’environnement et au 
respect du bien d’autrui, 
au droit à la santé, aux 
responsabilités civiles et 
au respect des diffé‐
rences.  
Voilà pourquoi une Mai‐
son des jeunes  est un 
organisme essentiel à sa 
communauté. Un plus 
pour nos ados ! 
Restez à l’affût 

Restez à l’affût en consultant notre 
page Facebook/Maison des jeunes 
St‐Élie et notre compte Élie Des‐
montagnes.

Une Maison des jeunes, c’est quoi en réalité ?
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Robert Matteau 
L’exposition de photos anciennes relatant l’histoire de notre église 
et du calvaire, depuis sa fondation jusqu’à aujourd’hui, sera de re‐
tour cet été. Notre paroisse a une belle histoire à raconter et nous 
souhaitons la partager avec vous.  
L’an dernier, nous avons accueilli plus de 800 visiteurs de diffé‐
rentes régions du Québec. Les excellents commentaires recueillis 
nous ont incités à renouveler l’expérience cette année. 
Une nouvelle section «reliques»  sera ajoutée en 2024. Elle sera 
composée d’objets religieux reliés à la belle histoire des cent der‐
nières années de notre église et du calvaire, et qui, pour la pre‐
mière fois, seront dévoilés au grand public.  
À la recherche de perles rares 
Si vous avez des objets ou photos, peu importe le format, reliés à 
l’histoire de notre paroisse que vous aimeriez partager avec nous 
afin d’enrichir notre exposition, contactez Myriam au presbytère : 
819 221‐2111.

Robert Matteau 
La Fabrique aimerait apporter une préci‐
sion en ce qui a trait à la collecte de dons à 
l’ouvroir (comptoir vestimentaire).  
Depuis plusieurs mois, nous recevons des 
sacs de vêtements déchirés, sales et en pi‐
teux état. 
À titre informatif, nous vous rappelons que  
seuls les articles en bon état et propres 
sont acceptés. L’ouvroir n’est pas en me‐
sure de laver et de repriser les vêtements 
donnés.  
De plus, on vous demande de ne pas vider 
le contenu de vos sacs directement dans la 
chute prévue à cet effet derrière le Resto‐
gîte Le lutin marmiton. Assurez‐vous plutôt 
de les disposer dans des sacs bien noués. Il 
en va de même pour les objets de toutes 
sortes, surtout le verre et la vaisselle, qui, 
eux aussi, doivent être bien emballés afin 
d’éviter les risques de blessure lors de la 
manutention par nos bénévoles.  
Si vous le désirez, vous pouvez apporter vos 
dons directement au sous‐sol de l’église, 
tous les lundis, de 9 h à 17 h. 
Fermé le lundi de Pâques 
Mentionnons que l’ouvroir sera fermé le 
lundi 1er avril, en raison du congé de 
Pâques. L’horaire habituel reprendra le 
lundi 8 avril prochain. 

De retour cet été à l’église 
Exposition de photos anciennes

Une nouvelle section  reliques  dévoilée 
pour la première fois au grand public 

Seuls les vêtements 
propres et en bon état  
sont acceptés 

À l’ouvroir de la Fabrique                                    

Jésus et les deux larrons (le bon et le mauvais), à l’époque. 
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Robert Matteau 
À l’automne 2023, lors de la publication du Muni‐
Info, l’église de Saint‐Élie‐de‐Caxton annonçait, 
avec beaucoup de regret, sa décision de mettre un 
terme aux activités  de la boutique des pèlerins.  
La Fabrique avait aussi sollicité les Caxtoniennes et 
Caxtoniens afin de trouver une nouvelle vocation 
ou projet pouvant occuper l’espace ainsi libéré. 
Finalement, deux jeunes entrepreneurs de Saint‐
Élie‐de‐Caxton ont décidé de relever le défi. En 
effet, Delphine et Simon du Resto‐gîte Le lutin mar‐
miton ont accepté de prendre la relève.  Ils redon‐
neront par le fait même un second souffle à cette 
belle boutique à vocation artisanale, qui a fait la 
fierté de notre village au fil des ans. 
L’église de Saint‐Élie‐de‐Caxton souhaite la meil‐
leure des chances à Delphine et Simon dans cette 

nouvelle aventure. Nous sommes convaincus qu’ils ap‐
porteront, avec la collaboration des artisans, un re‐
nouveau sur le plan touristique, au grand bénéfice de 
notre municipalité. 

Boutique des pèlerins

Delphine et Simon en reprennent le flambeau 

Robert Matteau 
La fête chrétienne de Pâques 
trouve son origine dans la Pâque 
juive, qui célèbre le passage de 
la mer Rouge par les Hébreux.  
Le mot Pâques signifie d’ailleurs 
«Le passage». Pour les Chré‐
tiens, cela symbolise le passage 
de la mort à la vie.  

Le dimanche de Pâques clôt la se‐
maine sainte, pendant laquelle 
Jésus prit son dernier repas avec 
ses apôtres le jeudi, alors qu’Il a 
été crucifié le lendemain, le Ven‐
dredi saint, pour finalement res‐
susciter trois jours plus tard, soit 
le dimanche de Pâques. 

Robert Matteau 
À l’occasion du long week‐end pascal, venez vivre une expérience unique en compagnie de François Doucet: 
le chemin de croix du Vendredi saint, qui se tiendra à l’église de Saint‐Élie‐de‐Caxton, le 29 mars, à 19 h. 
Une messe de Pâques par l’abbé y sera également célébrée le dimanche 31 mars à 10 h 30. Bienvenue à 
toutes et tous !

La signification du mot Pâques

Les célébrations à l’église pour la fête pascale
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Municipalité de Saint-Élie-de-Caxton

NOUS JOINDRE 
TÉLÉPHONE 
Téléphone : 819 221-2839 
Dépannage municipal :  
819 519-8383  
(en cas d’urgence seulement) 
 
INTERNET 
Courriel :  
info@st-elie-de-caxton.ca 
Site Web : st-elie-de-caxton.ca 
 
FACEBOOK 
Municipalité de Saint-Élie-de-Caxton

Rien de plus simple ! Déposez votre re-

quête de laboratoire dans la boîte prévue 

à cet effet dans les locaux du CLSC. 

IMPORTANT :  

N’OUBLIEZ PAS D’INSCRIRE VOS 

NOM ET NUMÉRO DE TÉLÉPHONE 

SUR VOS REQUÊTES !

PRISE DE SANG À FAIRE PRENDRE ?

VISITEZ NOTRE SITE WEB ! 
 
Pour être bien informé 
sur une foule de sujets 
EN UN SEUL CLIC : 
www.st-elie-de-caxton.ca

    ENSEMBLE VERS L’AVENIR 
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Photo : Bernard Brault / Événement photo Zoom sur... Saint­Élie­de­Caxton 
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Bureau municipal  
HEURES D’OUVERTURE  
Du lundi au jeudi : 
De 8 h à midi  
De 13 h à 17 h 30 
Fête de Pâques 
BUREAU MUNICIPAL  
FÉRMÉ LE LUNDI 1er AVRIL 


